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Allgemeine Chronik

Öffentliche Finanzen

Indirekte Steuern

Der Bundesrat beantragte dem Parlament, die Volksinitiative der GP „Für eine
gesicherte AHV – Energie statt Arbeit besteuern“ Volk und Ständen mit der
Empfehlung auf Verwerfung und ohne Gegenentwurf zur Abstimmung zu unterbreiten.
Er begrüsste zwar grundsätzlich sowohl die Stossrichtung einer mittel- bis
längerfristigen steuerlichen Belastung der Energie als auch die wirtschafts- und
beschäftigungspolitischen Impulse einer solchen Kursänderung, aus finanzpolitischen
Gründen und wegen der geforderten Senkung der Sozialversicherungsbeiträge stimmte
er dem Vorschlag jedoch nicht zu. Als Alternative stellte er eine Botschaft zur
ökologischen Steuerreform bis spätestens 2001 in Aussicht. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.05.1998
URS BEER

Diskussionslos überwies der Nationalrat eine Motion Darbellay (cvp, VS), welche den
grenzüberschreitenden Busverkehr mit dem Eisenbahn- und Luftverkehr in Bezug auf
die Mehrwertsteuer gleich behandeln will. Abgelehnt wurde eine Motion Chevrier (cvp,
VS) (Mo. 04.3405) zur gesonderten Besteuerung von Luxusgütern. Bundesrat Merz
erklärte, dass die Regierung nicht noch einen weiteren Sondersatz wolle. Zudem stelle
sich die Frage der Abgrenzung, was denn Luxusgüter überhaupt seien. Ebenfalls keine
Chance hatte eine Motion der Grünen Fraktion (Mo. 04.3185), welche eine Erhöhung
des Anteils am Mehrwertsteuerertrag, der zugunsten unterer Einkommensschichten
verwendet werden muss (z.B. Krankenkassenprämienverbilligung) von 5% auf 10%
verlangt hatte. 2

MOTION
DATUM: 23.06.2006
MAGDALENA BERNATH

Am 28. September 2014 gelangte die Volksinitiative "Schluss mit der MwSt-
Diskriminierung des Gastgewerbes!" zur Abstimmung. Das drei Jahre zuvor vom
Wirteverband GastroSuisse eingereichte Begehren forderte, dass gastgewerbliche
Leistungen dem gleichen Steuersatz unterliegen wie die Lieferung von Nahrungsmitteln.
Bislang wurden nur Take-away-Einkäufe zum reduzierten Satz von 2,5% besteuert. Für
Restaurantleistungen galt der Normalsatz von 8%. Nachdem sich bereits der Nationalrat
in der Wintersession 2013 bei 16 Enthaltungen mit 94 zu 78 Stimmen gegen die Initiative
ausgesprochen hatte, empfahl im März 2014 auch der Ständerat die Ablehnung des
Volksbegehrens. In der kleinen Kammer stimmten bei 2 Enthaltungen 24
Parlamentarierinnen und Parlamentarier gegen und 13 für die Annahme der
Volksinitiative. Neben den geschätzten Mindereinnahmen von CHF 750 Mio., die eine
Reduktion des Steuersatzes für Restaurants auf 2,5% mit sich gebracht hätte, sprach
aus Sicht der Gegner gegen die Initiative, dass mit deren Annahme der bei vielen
Personen beliebte Einheitssatz vom Tisch gewesen wäre, da sie zwei separate Sätze für
Nahrungsmittel und andere gastgewerbliche Leistungen wie alkoholische Getränke,
Tabak und andere Raucherwaren vorsah. Obgleich das Anliegen im Parlament einigen
Anklang fand, war ein indirekter Gegenvorschlag der Kommission für Wirtschaft und
Abgaben des Nationalrats (WAK-NR) bereits im Oktober 2013 zurückgezogen worden.
Das eingeführte Abgrenzungskriterium zwischen warmen und kalten Speisen vermochte
in der Vernehmlassung nicht zu überzeugen. Die nationalen Parteien folgten beim
Fassen ihrer Parolen grösstenteils ihren Abgeordneten. Auf nationaler Ebene gaben die
SVP und die EDU die Ja-Parole aus, die CVP beschloss die Stimmfreigabe und die
restlichen nationalen Parteien fassten die Nein-Parole. Es wichen jedoch etliche
Kantonalsektionen und Jungparteien von den Stimmempfehlungen ihrer Mutterparteien
ab. Von den grossen Verbänden erhielt das Anliegen der GastroSuisse nur gerade
Unterstützung durch den Schweizerischen Gewerbeverband (SGV). Der
Abstimmungskampf verlief sehr einseitig. Die Befürworter der Vorlage bewarben ihre
Position deutlich häufiger als die Gegner. Dennoch sprachen sich bei einer
Wahlbeteiligung von 45,9% letztlich nur 28,5% der Stimmenden für die Vorlage aus, die
auch in keinem Kanton eine Mehrheit auf sich vereinen konnte. Die höchsten Ja-
Stimmenanteile wurden in den Kantonen Uri (35,4%), Tessin (35,3%) und Jura (35,1%)
gezählt. In den Kantonen Zürich (23,9%), Zug (24,2%) und St. Gallen (26,8%) fand das
Anliegen am wenigsten Rückhalt. 

Abstimmung vom 28. September 2014

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.09.2014
DAVID ZUMBACH
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Beteiligung: 47,0% 
Ja: 684 563 (28,5%) / 0 Stände
Nein: 1 718 827 (71,5%) / 20 6/2 Stände

Parolen: 
– Ja: SVP, EDU, GastroSuisse, sgv. 
– Nein: SPS, FDP(9)*, GPS, GLP, BDP, EVP, eco, SBV, TravS.
– Stimmfreigabe: CVP(13)*
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 3

Finanz- und Ausgabenordnung

Die Neue Finanzordnung 2021 soll es dem Bundesrat ermöglichen, die direkten
Bundessteuern (DBST) und die Mehrwertsteuer (MWST) befristet bis zum 31. Dezember
2035 auch weiterhin erheben zu können. Die geltende Finanzordnung erlaubt ihm dies
lediglich bis 2020. In der Wintersession beriet der Nationalrat als Erstrat den
entsprechenden Bundesbeschluss. Aufgrund der Wichtigkeit dieser Steuern – sie
machen gemeinsam mit CHF 42 Mrd. pro Jahr mehr als 60 Prozent des
Bundeshaushaltes aus – war die Verlängerung an sich unbestritten. Diskutiert wurde
stattdessen über die Frage, ob die Regelung wie bis anhin befristet werden soll oder
nicht – und allenfalls auf wie viele Jahre. Im Vernehmlassungsentwurf hatte der
Bundesrat wie bereits im Bundesbeschluss zur Neuen Finanzordnung im Jahr 2002 eine
Aufhebung der Befristung vorgeschlagen. Die Kantone hatten eine solche Änderung
grösstenteils befürwortet, die Verbände waren ungefähr zur Hälfte dafür, die Parteien
lehnten sie jedoch mehrheitlich ab. Der Bundesrat strich entsprechend den Vorschlag
aus dem Bundesbeschluss, was die Nationalräte jedoch nicht von dessen Diskussion
abhielt. Die sozialdemokratische und die grüne Fraktion beantragten durch einen
Antrag Birrer-Heimo (sp, LU) eine Aufhebung der Befristung mit der Begründung, dass
die Erhebung dieser Steuer aufgrund ihrer Relevanz sowie mangels Alternativen nicht in
Frage gestellt werden könne und daher die regelmässig wiederkehrenden
Abstimmungen darüber keinen Demokratiegewinn, sondern lediglich unnötige Kosten
mit sich bringen würden. Eine erneute Befristung sei zudem nicht zentral für die
kritische Diskussion des Steuersystems des Bundes sowie dessen Ausgaben und
Einnahmen, da eine solche kaum im Rahmen der Neuen Finanzordnung, sondern im
Rahmen von Sachabstimmungen stattfinde. Auf der anderen Seite bevorzugte die SVP-
Fraktion, in Form eines Antrags Amaudruz (svp, GE), eine Befristung der Steuern auf 10
anstelle von 15 Jahren, was dem Volk eine häufigere Überprüfung der Angemessenheit
dieser Steuern erlauben würde. Für den bundesrätlichen Vorschlag argumentierte Leo
Müller (cvp, LU), dass eine erneute Befristung auf 15 Jahre einerseits der Tatsache
Rechnung trage, dass die Aufhebung der Befristung der Bundessteuern bereits 1977,
1979 sowie 1991 an der Urne abgelehnt worden war, dass sie andererseits aber das Volk
nicht bereits in kürzester Zeit wieder an die Urne rufe – wie es bei einer Befristung auf
10 Jahre der Fall wäre. Diese Meinung teilte die Mehrheit des Nationalrats und nahm
den Entwurf des Bundesrates mit 178 zu 9 Stimmen an. Bestätigt wurde damit auch die
Streichung einer mit dem Inkrafttreten des Biersteuergesetzes vom 6. Oktober 2006
hinfällig gewordenen Übergangsbestimmung zur Erhebung der Biersteuer (Art. 196 Ziff.
15 BV). Die Vorlage geht nun an den Ständerat, abschliessend werden Volk und Stände
über die Verlängerung der Erhebung der Bundessteuern entscheiden. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.2016
ANJA HEIDELBERGER

Infrastruktur und Lebensraum

Energie
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Energiepolitik

En mai, le Conseil fédéral a transmis aux Chambres son message relatif à l'initiative
populaire des Verts «Pour garantir l'AVS – taxer l'énergie et non le travail!», déposée en
1996. Il a approuvé l'idée d'imposer davantage l'énergie à moyen et à long terme, mais a
estimé l'initiative inacceptable du point de vue de la politique budgétaire. Le
gouvernement a jugé inopportun d'abaisser l'âge de la retraite en taxant l'énergie, car
cela entraînerait une augmentation des coûts des assurances sociales, ce qui
aggraverait leurs problèmes de financement. Néanmoins, il a estimé que les effets
économiques d'une taxe sur l'énergie introduite progressivement seraient supportables
pour l'économie. A long terme, il a même supposé que l'initiative populaire aurait une
influence positive sur la croissance économique et sur l'emploi. Toutefois, le constat
global restant négatif, le Conseil fédéral a proposé de rejeter l'initiative populaire sans
contre-projet. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.05.1998
LAURE DUPRAZ

Lors des procédures de consultation, le PDC, le PS et les Verts se sont déclarés
favorables aux deux projets qui permettront d'accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Le PS a souhaité que l'article constitutionnel, en tant que base pour une
réforme fiscale écologique, soit traité de manière indépendante de l'arrêté du National.
Les Libéraux ont refusé clairement le projet de la Chambre du peuple. Ils se sont par
contre exprimés favorablement sur le premier volet du projet de la Ceate (taxe sur les
énergies non renouvelables pour réduire les cotisations sociales), mais ont rejeté le
second (article constitutionnel transitoire encourageant les énergies renouvelables). Le
PRD a rejeté le projet du Conseil national, mais il a soutenu celui de la Ceate. L'UDC a
refusé strictement toute taxe sur l'énergie, il a été très critique sur les deux projets. Le
Vorort a renvoyé catégoriquement le projet du National à l'instar de celui de la Ceate
avec toutefois un bémol, puisqu'il a accepté les discussions au sujet d'un projet de
réforme fiscale écologique. L'Union des centrales suisses d'électricité (UCS) s'est
opposée aux deux projets. Finalement, la Fondation Suisse de l'Energie a soutenu le
projet du National et encouragé à long terme l'élaboration d'une réforme fiscale
écologique. 6

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.10.1998
LAURE DUPRAZ

Lors de la session d’été, le Conseil national s’est penché sur le paquet énergétique
conçu par le Conseil des Etats. Un débat fleuve a précédé l’entrée en matière sur les
deux contre-projets directs aux initiatives populaires. Le National s’est finalement rallié
à la stratégie en deux étapes mise au point par le Conseil des Etats (taxe d’incitation
d’abord, impôt écologique ensuite).
Dans l’examen de détail concernant la norme fondamentale constitutionnelle, les
députés ont accepté que le produit de la taxe soit utilisé pour alléger les primes
d’assurances sociales obligatoires, par 83 voix contre 64. L’objectif était de réduire les
primes de l’assurance-maladie et ainsi de procéder à une redistribution à chaque
citoyen, ce que ne permettait pas la version des Etats. Le taux de la taxe sera fixé en
fonction de l’efficience énergétique et des autres taxes qui grèvent déjà ces agents
énergétiques (les Etats souhaitaient que le taux dépende des effets des agents
énergétiques sur l’environnement et le climat). Les représentants du peuple ont fixé,
par 95 voix contre 75, un taux maximal de perception de la taxe à 2.0 ct/kWh, malgré
une levée de boucliers des socialistes et des Verts qui estimaient qu’une telle limitation
allait à l’encontre d’une réelle réforme fiscale écologique. Le PRD et le PDC ont soutenu
ce nouvel amendement. Moritz Leuenberger jugea que la limitation contredisait l’effet
incitatif de la taxe. Une minorité (UDC et radicale) souhaitait le rejet de l’initiative sans
proposer de contre-projet; une autre minorité (PS et Verts) demanda l’approbation de
l’initiative populaire. Au vote sur l’ensemble, le contre-projet a finalement été approuvé
par 108 voix contre 61. 
Concernant les dispositions constitutionnelles transitoires, le cœur du débat fut à
nouveau constitué par la hauteur de la taxe. Les conseillers nationaux ont suivi la
majorité de la commission en fixant la taxe à 0.6 ct/kWh contre l’avis de minorités
préconisant un niveau moins élevé. Les députés ont préféré 0.6 ct/kWh à 0.4 ct/kWh,
par 80 voix (majorité socialiste, verte, quelques radicaux et démocrates-chrétiens)
contre 44 (majorité démocrate-chrétienne, puis UDC) et 43 abstentions (majorité
radicale, puis UDC). Avec 0.6 ct/kWh, la taxe rapportera en moyenne annuelle CHF 900
millions. Des aides financières pour encourager l’utilisation des agents renouvelables et
l’utilisation rationnelle de l’énergie pourront être versées à l’étranger. En outre, la
durée de validité de la taxe sera limitée à 20 ans. Les députés ont également biffé un
article stipulant que l’exécutif pouvait abroger la taxe de soutien avant terme ou la

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.06.1999
LAURE DUPRAZ
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réduire si la situation sur le marché de l’énergie rendait les mesures prévues
superflues. Le rejet de l’initiative populaire et l’approbation du contre-projet ont été
recommandés par 91 voix contre 64. 
Les députés se sont ensuite penchés sur le texte d’application des dispositions
constitutionnelles transitoires (ATE). Ils ont accepté, par 94 voix contre 61, l’entrée en
matière contre l’avis d’une minorité de la commission (UDC-PRD). Concernant
l’affectation du produit de la taxe, l’énergie éolienne a été introduite dans les énergies
renouvelables à encourager, alors que l’énergie à la chaleur ambiante a été supprimée.
La Ceate a souhaité, dans certains cas exceptionnels désignés par l’exécutif, que des
prêts puissent être accordés à des centrales hydrauliques suisses ne pouvant pas
temporairement amortir leurs INA, en raison de l’ouverture du marché de l’électricité.
La Confédération n’accordera une aide financière qu’à partir d’un montant des coûts
imputables de 5000 francs (1000 francs pour la version des Etats). Les bénéficiaires de
prêts devront fournir des garanties. La Confédération et les cantons adopteront
conjointement un programme d’encouragement. En cas de résultat excédentaire, les
bénéficiaires d’aides financières ou de prêts pourront être sollicités pour une
contribution non remboursable au fonds. Aussi, les prêts et emprunts pour des
centrales hydrauliques devront être remboursés au fonds dès que leur situation
financière le permettra. La Confédération pourra financer des organisations privées
garantes de projets de financement de tiers sous forme de capital initial ou de
cautionnements. En outre, elle pourra verser aux cantons des contributions globales
annuelles pour soutenir des mesures directes ou indirectes prévues par le programme
d’encouragement. Le présent arrêté sera valable au plus tard pendant 20 ans. Le
National a ensuite renoncé à son ancien arrêté concernant une taxe écologique sur
l’énergie en raison du nouveau projet proposé par la petite Chambre. 7

Dans les votes finaux, les Chambres ont adopté l’ensemble du projet. Au Conseil
national, les groupes PS et PDC ont soutenu le projet d’ensemble à l’opposé des
groupes UDC, PdL, d’une majorité du PRD et des Verts. Ces derniers ont estimé que
leur projet de réforme écologique avait été tué dans l’œuf. Le contre-projet à
l’initiative «énergie et environnement» a été approuvé par 124 voix contre 59 au
National, et par 41 voix contre 3 au Conseil des Etats. Le contre-projet à l’initiative
«solaire» a été accepté par 125 voix contre 63 au National, et par 30 voix contre 10 au
Conseil des Etats. Finalement, l’ATE a recueilli 123 voix contre 67 à la Chambre basse, et
26 voix contre 19 à la Chambre haute.

Ici vous trouverez l'article sur la votation. 8

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.10.1999
LAURE DUPRAZ

Lancée en 1994 par les Verts, l’initiative "Pour garantir l’AVS, taxer l’énergie et non le
travail" visait à diminuer la consommation énergétique et à transférer la fiscalité du
travail vers l’énergie afin de diminuer les charges sociales. Elle jetait à nouveau, suite au
rejet des taxes énergétiques en septembre de l’année précédente, les bases d’une
refonte écologique du système fiscal. L’initiative avait été déposée en "tandem" avec
celle "Pour une retraite à la carte dès 62 ans". Celles-ci constituaient une réaction au
relèvement de la retraite des femmes à 64 ans. Prévue à ses débuts pour financer l’âge
de la retraite, la priorité de l’initiative "Pour garantir l’AVS, taxer l’énergie et non le
travail" devenait caduque compte tenu du refus populaire à l’initiative "Pour une
retraite à la carte dès 62 ans". Toutefois, grâce à la liberté que laissait le libellé de
l’article constitutionnel – assurer le financement partiel ou total des assurances
sociales –, les Verts ont précisé que les produits de la taxe pouvaient servir d’autres
affectations comme par exemple la réduction des primes de l’assurance maladie. En cas
d’acceptation, le texte sollicitait le parlement pour qu’il précise à quelles assurances
sociales le produit de la taxe devait être destiné. La taxation porterait sur les énergies
fossiles (pétrole, carburants, gaz, charbon, uranium), mais aussi sur l’énergie produite
par les centrales hydrauliques dont la capacité dépasse un mégawatt. L’initiative ne
fixait pas le montant de la taxe, mais précisait qu’il devait augmenter progressivement
et de manière prévisible, afin que les entreprises puissent s’y adapter. Le seul parti
gouvernemental à soutenir cette initiative a été le Parti socialiste.

A cette nouvelle proposition de taxation, les opposants à l’initiative, à savoir les trois
partis gouvernementaux, faisaient remarquer que le souverain suisse avait, 14 mois
auparavant, rejeté la taxe d’incitation, l’initiative solaire et son contre-projet. Selon
eux, si le principe de réforme restait valable, l’initiative aurait dû être retirée. Ceci
d’autant plus qu’à leurs yeux, elle était contradictoire : si la taxe remplit un de ses deux

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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objectifs – réduire la consommation d’énergie en la renchérissant – son produit
diminuera et par conséquent, pour qu’elle puisse continuer à financer les assurances
sociales (qui tendent à croître), il faudra constamment augmenter son taux. Le Conseil
fédéral et le parlement partageaient l’objectif de forger une fiscalité verte pour
remplacer le régime qui arriverait à échéance en 2006, mais pas dans les termes de
l’initiative qu’ils considéraient comme vidée de son sens suite à l’échec le 26 novembre
2000 de l’initiative "Pour une retraite à la carte". C’est par 119 voix contre 65 au
National et par 36 voix sans opposition aux Etats que le parlement recommandait le
rejet. Toujours au sujet de la question de la réforme fiscale écologique, le Conseil
fédéral a promis de rendre un rapport pour fin 2003, dans lequel la question d’une
éventuelle introduction de la taxe sur le CO2 serait évoquée. 

Le refus très net à 77,1% confirmait le vote de septembre 2000 et l’opposition des
votants à toute nouveauté sur le plan de la politique énergétique. L’analyse Vox de la
votation, menée sur une base d’enquêtes représentatives, a relevé que les marqueurs
sociaux (l’âge, la position sociale ainsi que le revenu familial) n’ont eu aucune influence.
A l’identique, aucune différence régionale n’a pu être constatée : ni entre la Suisse
alémanique et romande, ni entre les régions de montagne et de plaine. L’analyse
montrait aussi que de nombreux votants avaient une mauvaise connaissance du sujet
(rapport à l’AVS). La perception s’est dès lors rétrécie à la seule problématique des
aspects financiers et des charges fiscales, entraînant par voie de conséquence une
réaction de défense contre de nouveaux impôts et un renchérissement de l’énergie.

Votation du 2 décembre 2001

Participation : 37,8%
Oui: 397'747(22,9%) / 0 canton
Non: 1'342'001(77,1%) / 20 6/2 cantons

– Oui: PS, Verts, PEP; CSC, USS.
– Non: PDC, PRD, UDC, PL, PdT, PdL, DS, UDF, Lega; Economiesuisse, USAM. 9
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5) FF, 1998, p. 3637 ss.
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